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 n° 127 415 du 24 juillet 2014 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 17 mars 2014 par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, tendant à 

l’annulation de « la décision mettant fin à son droit de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter 

le territoire prise […] en date du 06.08.2013 et qui lui a été notifiée le 21.02.2014 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après la Loi. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 5 mai 2014 convoquant les parties à l’audience du 27 mai 2014. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KALIN loco Me L. ANCIAUX de FAVEAUX, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me A. DETOURNAY loco Me E. DERRIKS, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La requérante est arrivée en Belgique à une date indéterminée. 

 

1.2. Le 3 septembre 2011, elle a contracté mariage avec un ressortissant belge. 

 

1.3. Le 26 septembre 2011, elle a introduit une demande de carte de séjour de membre de la famille 

d’un citoyen de l’Union européenne, en qualité de conjointe de Belge. Le 5 avril 2012, elle s’est vu 

délivrer un titre de séjour sous la forme d’une carte F. 

 

1.4. En date du 6 août 2013, la partie défenderesse a pris à son encontre une décision mettant fin au 

droit de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire (annexe 21). 

 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 
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« En date du 26/09/2011, l'intéressée a introduit une demande de regroupement familial en qualité de 

conjointe de Monsieur [D.M.R.G.] et en date du 05/04/2012, l'intéressée obtient une carte électronique 

de type F. 

 

En date du 1/07/2013, lors de l'enquête de cellule familiale effectuée par les services de police de la 

commune de Binche au domicile conjugal, il apparaît que la cellule familiale est inexistante. En effet, 

l'époux Belge (sic.) déclare que le couple est séparé et que l'intéressée a quitté le domicile conjugal en 

date du 05/06/2013 et qu'elle est partie vivre à Bruxelles. Au jour d'aujourd'hui, Madame [M.] ne s'est 

toujours pas déclarée auprès d'une autre administration afin d'y établir son domicile et par conséquent, 

elle reste sans adresse connue sur le territoire national. 

 

Par ailleurs, tenant compte du prescrit légal (article 42 quater §1 alinéa 2 de la Loi du 15.12.1980 sur 

l'accès au territoire, au séjour, l'établissement et l'éloignement du territoire), le maintien de la Carte "F' 

de la personne concernée ne se justifie pas étant donné que la personne prénommée n'a pas porté à la 

connaissance de l'administration des éléments susceptibles de justifier le maintien de son droit au 

séjour, éléments basés sur la durée de son séjour dans le Royaume, de son âge, de son état de santé, 

de sa situation familiale et économique, de son intégration sociale et culturelle et de l'intensité de ses 

liens avec son pays d'origine. 

 

Au vu des éléments précités, la décision mettant fin au droit de séjour ne viole en rien l'article 8 de la 

Convention Européenne de sauvegarde des droits de l'homme et en vertu de l'article 42 quater § 1er 4° 

de la loi du 15.12.1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement, le séjour et l'éloignement des 

étrangers, il est mis fin au séjour de l'intéressée. 

 

Il lui est également donné l'ordre (sic) de quitter le territoire dans les 30 jours ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la « violation de l’article 8 de la Convention 

Européenne de Sauvegarde des Droits de l’Homme et des libertés fondamentales (ci-après CEDH), des 

articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, du principe de 

bonne administration et de l’erreur manifeste d’appréciation ». 

 

2.2. Dans ce qui, notamment, s’apparente à une première branche, elle reproche à la partie 

défenderesse de n’avoir pas analysé avec prudence et diligence sa situation familiale. Elle fait valoir 

que, « contrairement à ce que soutient la partie adverse en terme de motivation, la requérante a bien 

porté à sa connaissance le 13/02/2014, soit avant que ne lui soit notifiée la décision litigieuse, les 

circonstances qui l’ont forcée à quitter son époux ainsi que tous les éléments d’appréciation utiles 

concernant sa vie privée et familiale ». Elle joint à cet égard, une lettre datée du 13 février 2014 

adressée à la partie défenderesse. 

 

Elle expose que « la partie adverse ne tient nullement compte du contexte de violence dans le cadre 

duquel la requérante a été amenée à quitter son époux ni d’ailleurs de ses attaches familiales en 

Belgique, pays où vit la fille de la requérante ainsi que ses petits-enfants ; qu’en ne motivant pas sa 

décision au regard des circonstances propres au cas d’espèce et en délivrant un ordre de quitter le 

territoire sans procéder à une mise en balance des intérêts privés de la requérante conformément à 

l’article 8 de la CEDH, la partie adverse a manqué à son obligation de motivation telle que prévue aux 

articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ». 

 

3. Examen du moyen d’annulation 

 

3.1. Sur la première branche du moyen, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle à 

laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs 

de ses motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non 

équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un 

recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Il s’agit d’un contrôle de légalité 

en vertu duquel le Conseil, n’étant pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité 

administrative qui a pris la décision attaquée, se limite à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour 
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établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la 

motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une 

erreur manifeste d’appréciation. 

 

3.2. Le Conseil rappelle également que l’article 42quater, § 1
er

, de la Loi, tel qu’applicable au moment 

de la prise de la décision attaquée, dispose ce qui suit : 

 

« Dans les cas suivants, le ministre ou son délégué peut mettre fin, durant les trois premières années 

suivant la reconnaissance de leur droit de séjour, au droit de séjour des membres de famille d'un citoyen 

de l'Union qui ne sont pas eux-mêmes citoyens de l'Union et qui séjournent en tant que membres de la 

famille du citoyen de l'Union : 

1° il est mis fin au droit de séjour du citoyen de l'Union qu'ils ont accompagné ou rejoint; 

2° le citoyen de l'Union qu'ils ont accompagné ou rejoint quitte le Royaume; 

3° le citoyen de l'Union qu'ils ont accompagné ou rejoint décède; 

4° le mariage avec le citoyen de l'Union qu'ils ont accompagné ou rejoint est dissous ou annulé, il est 

mis fin au partenariat enregistré visé à l'article 40bis, § 2, alinéa 1er, 1° ou 2°, ou il n'y a plus 

d'installation commune; 

5° les membres de la famille d'un citoyen de l'Union visé à l'article 40, § 4, alinéa 1
er

, 2° ou 3°, 

constituent une charge déraisonnable pour le système d'assistance sociale du Royaume. 

 

De la troisième à la cinquième année de leur séjour en tant que membre de la famille du citoyen de 

l'Union visé à l'article 40, § 4, alinéa 1
er

, 3°, une motivation basée sur un élément visé à l'alinéa 1
er

 ne 

sera suffisante que si cet élément est complété par des éléments indiquant une situation de 

complaisance. 

 

Lors de sa décision de mettre fin au séjour, le ministre ou son délégué tient compte de la durée du 

séjour de l'intéressé dans le Royaume, de son âge, de son état de santé, de sa situation familiale et 

économique, de son intégration sociale et culturelle et de l'intensité de ses liens avec son pays 

d'origine ». 

 

3.3. En l’espèce, la partie défenderesse fonde sa décision sur le constat que selon le rapport de police 

de la commune de Binche, la requérante « a quitté le domicile conjugal en date du 05/06/2013 et qu'elle 

est partie vivre à Bruxelles », de sorte que la cellule familiale est inexistante. Elle précise, en outre, que 

la requérante reste sans adresse connue sur le territoire national dans la mesure où elle ne s’est 

toujours pas déclarée auprès d’une autre administration. 

 

La partie requérante ne conteste pas ce fait, en termes de requête, mais estime que la partie 

défenderesse n’a pas tenu compte de sa situation familiale et du contexte de violence dans le cadre 

duquel la requérante a été amenée à quitter son époux, ni d’ailleurs de ses attaches familiales en 

Belgique. Elle produit à l’appui de sa requête une lettre qu’elle a adressée à la partie défenderesse en 

date du 13 février 2014. 

 

La partie défenderesse, dans sa note d’observations, soutient « qu’il ressort du dossier administratif que 

la requérante a quitté le domicile conjugal le 5 juin 2013 et que la décision querellée a été prise le 6 août 

2013 […] ; [que] entre ces deux moments, aucune explication quant à la situation familiale de la 

requérante n’a été portée à la connaissance de la partie adverse ; [que] ce n’est que par un courrier du 

13 février 2014, soit près de 8 mois après que la requérante ait quitté le domicile conjugal, qu’elle fait 

part des circonstances pouvant, le cas échéant, justifier le maintien de son séjour ; [que] la partie 

adverse n’aurait pu, au moment de prendre sa décision, prendre en considération des éléments qui 

n’avaient pas été invoqués ».  

 

S’il est vrai qu’il ne peut être reproché à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte tenu 

compte de la lettre du 13 février 2014 précitée, dès lors qu’elle n’a pas été portée à sa connaissance 

avant la prise de l’acte attaqué, force est de constater, néanmoins, qu’il figure au dossier administratif 

plusieurs documents qui contredisent l’argumentation soutenue par la partie défenderesse dans sa note 

d’observations. En effet, le Conseil relève trois procès-verbaux dressés par des inspecteurs de la police 

de Binche-Anderlues, respectivement les 22 décembre 2012, 14 janvier 2013 et 5 juin 2013, dont il 

ressort que la requérante a fait l’objet de « menaces de mort » et de « menaces verbales et injures » de 

la part de son époux. Plus particulièrement, le procès-verbal du 5 juin 2013, dans lequel la requérante 

dénonce la « détention » par son époux « d’arme prohibé[e] », renseigne notamment les faits suivants : 

« Il est exact que notre relation rencontre des problèmes, nous disputons sans arrêt. J’ai déjà fais (sic) 
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appel à vos services à de très nombreuses reprises […]. Je compte mettre fin à notre relation et 

retourner vivre chez ma fille à Bruxelles car je ne supporte plus de disputer chaque jour […] ». 

 

Or, force est de constater que l’acte attaqué ne comporte aucune réponse à ces différents éléments qui 

avaient pourtant été portés à la connaissance en temps utiles, c'est-à-dire avant la prise de la décision 

querellée, concernant, selon les termes de la requérante, le « contexte de violence dans le cadre duquel 

[elle] a été amenée à quitter son époux » et qui pourrait le cas échéant justifier le maintien de son droit 

de séjour.  

 

Dès lors qu’il apparaît que la partie défenderesse n’a pas statué sur les éléments précités, l’acte attaqué 

ne répond pas à l’obligation de motivation imposée par les dispositions visées au moyen. 

 

3.4. En conséquence, en tant qu’elle dénonce la violation de l’obligation de motivation formelle, ainsi que 

de l’erreur manifeste d’appréciation et du principe général de bonne administration, la première branche 

du moyen unique est fondée et il n’y a pas lieu d’en examiner les autres aspects qui, à les supposer 

fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La décision mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, prise le 

6 août 2013, est annulée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre juillet deux mille quatorze par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE,   Président F.F., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme D. PIRAUX,     Greffier assumé. 

 

 

Le greffier,      Le président, 

 

 

 

 

 

 

D. PIRAUX      M.-L. YA MUTWALE  

 


